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SCHREIBEN [VON BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN AN DEN FRANZ.

FRANCOIS MOUSLIER]

A
RESIDENTEN

"Puis qu ' on veutt prendre 3 un autre sens sur te suieat de ta pention et de

ta gratification de nos députez [ gemeint die Gesandten auf die Tagsatzung
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von Baden : Johann Peter Trïnkler und Jakob Andermatt ] , et qu ' on veult glosser
diversement sur leurs quitances 3 et Celles que Je vous ay faict des Pentions,

Je suis forcé pour L ' honneur de L 'un et L 'autre d ' avoir des despences Contre
mon gre et de vous faire informer par bouche et en party par escrit , que Les
pentions tant de france qu [ e ] d 'espagne sont destinez dans Certaine sommes

pour l ’un et l 'autre lieu dans notre Canton , qui est aussi divisé lesquels
neantmoins se distribuaient tousiours seulement aux bons amys de Leurs Ma-
jestez [ gemeint die jeweiligen franz . , resp . span . Konige ] et ainsi ne se
peuvent ny augmenter ny admoindrir aux dits lieux , moins mettre Ceux des

Communes [Aegeri 3 Menzingen und Baar ] dans Le Roolle de La ville 3 Laquelle
Comme Capitale Chef 3 ne le souffiroit point 3 et Cela Causeroit une entière

révolution et Confusion dans notre Canton C'est pourquoy J ’ay esté Contrainct 3
de la distribuer dans L 'ancienne forme aux bons Amys3 non obstant que vous
ayez faict mettre Les Noms des deputéz dans le Rolle de la ville en la place
de quelques autres bons Amys de nostre dite ville n 'estant point raisonable 3
que Ceux cy pâtissent 3 a cause de ces deux deputéz dje nos Communes3 entre
lesquels l ' un a receu sa pention accoustumêe dans le Rolle des 3600 L3 et

L 'autre , dont ses ancestres et luy ont esté et [ sont ] encore présentement
Les plus grands adversaires du Partj francois 3 ne mérité ny l ' un ny L ' autre 3
et a traqué La sienne avec un autre pour Celle d ' espagne 3

1
Vous vous souviendrez 3 s ’il vous plait 3 que vous m’avez dit en presence de

2
tout les assistons lorsque Je me [ ?] suis es clairej , que Je ne pouvoit pas
rabattre ceste somme3 a Ces bons amys de sa Majesté qui seront rayés en leurs
places 3 et qu ' il le failloit faire infailliblement Corme de raison aux lieux

ou Les deputéz estoient habitons que Je pouvois faire Comme je voudrois et
pourrois , et que Vous me donneriez un escrit pour Cela 3 mais me Confiant a
vostre parolle 3 Je n ’en ay point demandé 3 et ainsi puisqu ' il y a de l 'appa¬

rence que ceste tempeste veuille tombér sur moy Jmpunement et que vous ne ^
désireriez point m’en charger [ ?] de payer Cela de ma bourse 3 ayant sans
Cela déboursé quelques 100 que outre la pention ordinaire et depences ex¬
cessives qui se font 3 en distribuant les pentions ce qui est aussj vray que

2
les mots de 1 ’. . . Je vous ay voulu prier . . . pour m[a ] Juste déchargé 3
de donner le dit escrit a mon filz [Beat Kaspar ? Zurlauben ] et un Certificat Z
que vous avez fait payer ces 100 L des desputes de la pention particulière

2
a V. . . et Corme J ’ay la Confiance en vous que vous ne dégagerez en cette 3
occasion ^ Je vous promets que ie ne manqueray pas de vous tesmoigner en
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toutes les occasions , que vous n ' ayez personne au monde , qui vous soit plus

acquise et dediêe que moy,

Pour mon affaire qui me reste Je ne veult plus doübter que les effects ne

suivent présentement et que Je reçoive par les mains de mon filz la satis¬

faction promise , puisque le terme de quatre ou cinq semaine est escoulê . "

1 ) Hier steht ein Auslassungszeichen , doch konnte der entsprechende Einschub
nicht gefunden werden.

2 ) Text zerstört
3 ) Durchgestrichen

Konzept , in franz . Sprache . Text stellenweise nicht ganz gesichert
AH 38 , 340
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